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PROCÈS-VERBAL 

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT DE L’ÉCOLE DE LA MOSAÏQUE 

Séance ordinaire Lundi 15 mars 2021 

Séance du Conseil d’établissement de l’école de la Mosaïque, tenue virtuellement via la plateforme TEAMS le 
15ème  jour d’octobre 2019. 

 

1. Ouverture de l’assemblée  

Madame Patricia Dubé ouvre la séance à 18h00. 

Présences 

Membres parents  

Madame Patricia Dubé 
Madame Virginie Maheu 
Madame Catherine Lessard 
Monsieur Sylvain Laporte 
Monsieur Keaven Boies 
Madame Lysanne Gosselin 

Membres du personnel 

Madame Nathalie Dutrisac, enseignante 
Monsieur Daniel Masson, technicien au service de garde  
Madame Caroline Brunet, éducatrice spécialisée 
Madame Marie-Pierre Loiselle, orthophoniste 
Madame Claudette Allard, orthopédagogue 
Madame Audrey O.Poliquin, enseignante 

Absence 
 
Aucune 
 

Aucune 

Direction Madame Isabelle Fiset, directrice 
Madame Isabelle Papineau, directrice adjointe (absente) 

Public Madame Lucie Blais, représentante de l’OPP 

 
 

2. Revue et adoption de l’ordre du jour 
 
Mme Fiset propose d’ajouter le point : 
8.6 Sondage élèves 
 
Il est proposé par Monsieur Kaeven Boies d’approuver l’ordre du jour avec les changements demandés.  Il 
est secondé par Madame Nathalie Dutrisac. Adoption à l’unanimité. 
 
 

3. Parole au public 
Aucun public 
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4. Approbation du compte-rendu 26 janvier 2021 
Il est proposé par Madame Lysanne Gosselin d’approuver le procès-verbal du 26 janvier 2021 avec 
certaines modifications.  Secondé par Madame Claudette Allard. Approbation à l’unanimité. 

 
5. Suivi au compte-rendu du 26 janvier 2021 

Aucun suivi 
 
6. Informations diverses 

6.1. Direction et personnel scolaire 
Informations transmises par Madame Isabelle Fiset, directrice : 
• Madame Isabelle Papineau, directrice adjointe sera absente pour au moins un mois. Pour le 

moment, elle n’est pas remplacée. 
• Depuis le retour de la relâche, les enfants doivent porter le masque de procédure en tout 

temps sauf à la récréation. La direction rapporte que la mise en place de cette mesure s’est 
bien déroulée et les enfants collaborent bien.  

• En lien avec la pandémie, la direction rapporte que les directives sont évolutives et 
changeantes. 

• Nouveau budget de stratégie d’entraide reçu de 3000$ pour du tutorat. 
• Remise du premier bulletin début février 
• Don reçu du ministre de l’Éducation en tant que député de Chambly 
• Période d’inscription scolaire terminée 
• Budget spécial pour du soutien une heure par semaine d’un enseignant supplémentaire 

pour  travailler l’écriture. Mesure très appréciée par les titulaires de classe. 
• Concours de châteaux de neige. Quatre familles ont été nommées gagnantes. Grande 

participation des familles de l’école (environ 50 au total). 
• Surveillance policière dans le stationnement et le débarcadère.  
• Activité à venir : Covid à sucre le 19 mars. Les enfants feront une danse lors de la 

récréation de l’après-midi et recevront un cornet de tire d’érable.  
6.2. Service de garde 

Informations transmises par Monsieur Daniel Masson : 
• Cartes pour les personnes seules confectionnées par les élèves et remises à la Saint-

Valentin.  
• Pédagogique du 5 janvier : 59 inscrits et 9 absents 
• Pédagogique du 15 février : 54 inscrits et 14 absents 
• Pédagogique du 16 février : 61 inscrits, mais journée annulée (fermeture : tempête 

hivernale) 
• Les formulaires d’impôts sont accessibles via le portail. 
• Courriel à venir pour l’inscription 2021-2022 
• Toujours en recherche de personnel remplaçant  

6.3. Comité de parents 
Madame Patricia Dubé résume les points saillants de la réunion du 18 février 2021 :  
• Clarification sur la consultation relative au calendrier scolaire 2021-2022, discussion 

sur la formation obligatoire des membres du CÉ, prix distinction et reconnaissance 
(jusqu’au 30 juin pour mise en candidature), congrès virtuel du 25 au 29 mai 2021, 3 
webinaires prévus au mois de mars (Apprendre avec un trouble d’apprentissage, 4 
aptitudes à cultiver, La facture-école : ce qu’il faut savoir pour que le compte soit bon, 
Accompagner mon enfant à l’ère du numérique) 

6.4. OPP 
Madame Lucie Blais de l’OPP : 
• Vente de fines herbes : 11 variétés seront offertes cette année. Nouveauté, il sera possible 

de commander des plants de tomates et concombres. La distribution se fera lors de la 
pédagogique du 25 mai selon une case horaire afin d’éviter les rassemblements. Le bon de 
commande sera distribué dans l’agenda des aînés de famille prochainement. 

• Semaine de la reconnaissance du personnel : se déroulera en avril mais dates à déterminer.  
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7. Pour discussion et échange 

7.1. Retour sur les webinaires ou formations suivies 
• Webinaire du ministre de l’Éducation sur les nouvelles règles et nouvelles formations : 

Madame Patricia Dubé résume la formation à laquelle elle a participé le 16 février. 
• Webinaire sur l’anxiété : Madame Virginie Maheux  a participé. 
• Webinaire sur la douance : Monsieur Sylvain Laporte a participé. 

7.2. Capsules de formation obligatoires 
• Capsules consultées ce jour : Projet éducatif, Les frais scolaires – Nouveau! , Consultation 

des élèves, Avis à la direction. 
7.3. Proposition de fonctionnement 

• Monsieur Sylvain Laporte propose d’ajouter un gardien du temps ainsi que de planifier un 
calendrier de secrétaires. Tous sont en accord avec la procédure proposée. Monsieur 
Daniel Masson est nommé comme gardien du temps pour le reste de la réunion. Madame  
Virginie Maheux sera la secrétaire en avril et Monsieur Keaven Boies en juin. 

7.4. Suivi projet éducatif 
• L’objectif et la vision demeurent les mêmes dans la situation actuelle.  
• Les résultats sont stables ou en régression. La régression est principalement observable en 

2e année où on observe une augmentation du nombre d’élèves à risque. Pour aider ces 
élèves il y a eu ajout de périodes de rétroaction, augmentation du nombre d’heures en 
orthopédagogie. 

• Les ateliers d’écritures se poursuivent. 
• Le projet rétroaction va bien. 
• Des détails sont à venir pour le comité code de vie, car c’est Madame Isabelle Papineau qui 

est responsable du comité et elle est actuellement absente.  
• Sondage à venir auprès des enfants. 
 

8. Pour adoption 
8.1. Reddition de compte au MEES 

c.f. document Reddition de compte au MEES 
• Proposé par Audrey O. Poliquin secondé par Catherine Lessard 
• Adopté à l’unanimité 

8.2. Adoption des dons reçus 
Dons de 1500$ reçu du député de Chambly et commandite de lait au chocolat des Producteurs de 
lait du Québec 
• Proposé par Daniel Masson et secondé par Sylvain Laporte 
• Adopté à l’unanimité 

8.3. Approbation de la collecte de fonds 
Collecte de fonds au profit de LEUCAN par Delphine Grimard-Caron (élève) pour le défi tête 
rasée. 
• Proposé par Virginie Maheux et secondé par Sylvain Laporte 
• Adopté à l’unanimité  

8.4. Choix du traiteur scolaire 
Les membres du CÉ sont peu satisfaits du traiteur scolaire les Petits Chefs de même que le 
personnel et les parents sondés de façon informelle. Il est voté de faire un changement pour l’année 
2021-2022 pour le traiteur Innovsanté. 
• Proposé par Virginie Maheux et secondé par Nathalie Dutrisac. 
• Adopté à l’unanimité 

8.5. Critères de sélection d’une direction d’école 
c.f. document critères de sélection d’une direction d’école. 
• Proposé par Sylvain Laporte et secondé par Caroline Brunet. 
• Adopté à l’unanimité 

8.6. Sondage élèves 
Comme par les années passées, il est suggéré de procéder au sondage aux élèves. 
• Proposé par Sylvain Laporte et secondé par Virginie Maheux. 
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• Adopté à l’unanimité 
 
 
9. Pour approbation 

 
9.1. Règles de fonctionnement du SDG, journées pédagogiques et dîneurs 

c.f. documents règles de fonctionnement 2021-2022 service de garde journées pédagogiques, service 
des dîneurs, service de garde. 
• Proposé par Patricia Dubé et secondé par Marie-Pierre Loiselle 
• Approuvé à l’unanimité 

 
10. Pour information 

 
10.1. Conférences visuelles offertes aux parents 

5 conférences sont offertes aux parents : 
• Le fléau des écrans : encadrer et gérer leur utilisation 
• Donner le goût de la lecture aux enfants 
• Réussite scolaire : comment augmenter les chances que mon jeune réussisse 
• Activités parents-enfants stimulantes 
• Éducation bienveillante : quand on a tout essayé! 

 
11. Pour consultation 

11.1. Sorties au service de garde 
Dans le contexte actuel de crise sanitaire, aucune décision n’a été prise pour les sorties pour l’année 
scolaire 2021-2022.  

11.2. Ajout d’une classe de préscolaire 4 ans pour 2021-2022 
Jeudi le 11 mars, la direction a été avisée officiellement que l’école de la Mosaïque a été ciblée pour 
recevoir une classe de maternelle 4 ans. C.f. Résolution pour l’ajout d’une maternelle 4 ans. Le CÉ : 

 

En vertu de l’article 37.2 de la Loi sur l’instruction publique (LIP), le conseil d’établissement est consulté par le 

centre de services scolaire, lorsque celui-ci souhaite dispenser dans l’école, des services éducatifs de 

l’éducation préscolaire. 

Le Service de l’organisation scolaire a informé la direction de l’École de la Mosaïque que le Centre de services 

scolaire des Patriotes envisage d’ouvrir 1 groupe de l’éducation préscolaire pour des enfants de 4 ans dans 

l’école dès la prochaine rentrée scolaire. 

La direction indique quels seraient les locaux utilisés et quelles seraient les modalités mises en place pour 

accueillir ces enfants de 4 ans. 

Si le nombre de demandes d’inscription était plus élevé que le nombre de places disponibles, les critères 

pour choisir les enfants sont prévus dans la Politique relative à l’admission et à l’inscription des élèves. 

 

Les membres échangent au sujet de ce projet. 
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EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Mme Patricia Dubé il est résolu à la majorité 

 

DE DONNER UN AVIS favorable au Centre de services scolaire des Patriotes concernant son intention 

d’ouvrir 1 groupe d’éducation préscolaire pour des enfants de 4 ans, dans l’école dès la prochaine rentrée 

scolaire. 

 

Il est important de noter que les données actuelles ne permettent pas de désigner un local précis pour l’accueil de ce 

groupe d’enfant.   

 
 
12. Correspondance 

Aucune correspondance 
 
8. Levée de la séance 
 

À 20h50, la séance est terminée.  Monsieur Sylvain Laporte propose la levée de la séance.  Il est secondé 
par Madame Claudette Allard.  Adoption à l’unanimité. 
 
 

 
 


